
RÉPERTOIRE DES PRÉSOMPTIONS SIMPLES 

  
 

 

LIVRE Sujet Terme ou expression Articles C.c.Q. 

Domicile Le mineur est présumé domicilier chez le parent avec 
lequel il réside habituellement. 

80 

L’absent L’absent est présumé vivant durant les sept années 
qui suivent sa disparition 

85 

Acte de décès Est présumé le lieu du décès, celui où le corps a été 
découvert 

127 

Tutelle légale Est présumé à l’égard des tiers de bonne foi, le 
mandat de représenter l’autre époux dans les actes 
relatifs à l’exercice de la tutelle 

194 

Tutelle au mineur 
(dative) 

Est présumé avoir accepté la tutelle, la personne 
désignée qui n’a pas refusé la charge dans le délai 
prévu.  Est présumé avoir accepté la tutelle, la 
personne désignée qui n’a pas refusé la charge dans 
le délai prévu 

202 

LES PERSONNES 

Personnes morales Est présumé ne pas avoir approuvé les décisions 
prises lors de la réunion du conseil d’administration, 
l’administrateur absent à une réunion du conseil 

337 

 
Sont présumés avoir existés, les droits patrimoniaux 
(des époux) qui vont être liquidés 

382 Nullité du mariage 

Un époux est présumé avoir contracté mariage de 
bonne foi 

387 

Est présumée être la résidence familiale, faute de 
choix exprès, la résidence qui répond à certains 
critères 

395 Effets du mariage 

Est présumé le mandat de représenter l’autre époux 
dans les actes relatifs à la direction morale et 
matérielle de la famille, dans certains cas 

398 

Est présumé acquêt, tout bien 459 Société d’acquêts 
Est présumé appartenir aux deux époux 
indivisément, le bien qui n’est pas prouvé être 
exclusivement propre ou acquêt à l’un des époux 

460 

Séparation de biens Est présumé appartenir aux deux époux 
indivisément, le bien sur lequel aucun des époux ne 
peut justifier de son droit exclusif de propriété 

487 

Séparation de corps N’est pas présumée la réconciliation, lorsqu’il y a eu 
seulement reprise de la  cohabitation pendant le délai 
prévu 

506 

Filiation par le sang Présomption de paternité :  voir les différents cas 525 
Adoption Est présumé le fait qu’il soit improbable que les 

parents ou le tuteur reprennent la garde, le soin, 
l’entretien ou l’éducation de l’enfant, pour qu’il soit 
admissible à l’adoption 

561 

LA FAMILLE 

Autorité parentale Est présumé agir avec l’accord de l’autre parent, à 
l'égard des tiers de bonne foi, celui qui accomplit 
seul un acte d’autorité à l’égard de l’enfant 

603 

 
La succession est présumée acceptée par le 
successible qui connaît sa qualité et ne renonce pas 
dans le délai de délibération 

 LES 
SUCCESSIONS 

Droit d'option 

Est présumé avoir renoncé à la succession, le 633 
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successible qui n’opte pas dans le délai imparti par le 
tribunal 

 

Est présumé avoir accepté la succession, le 
successible qui néglige de se comporter de la façon 
décrite sachant que le liquidateur refuse ou néglige 
de faire l’inventaire 

640 

Survie de l'obligation 
alimentaire la libéralité 

Est présumée être une libéralité, toute aliénation, 
sûreté ou charge consentie par le défunt pour une 
prestation, dans certains cas 

690 

Testaments   
Testament notarié Sont présumées avoir été accomplies, les formalités 

du testament notarié, dans certains cas 
718 

Est présumé compris dans le legs d’un immeuble, 
l’immeuble accessoire ou annexe acquis par le 
testateur depuis la signature du testament, dans 
certains cas 

745 

Est présumé inclure les exploitations acquises ou 
créées depuis la signature du testament, le legs d’une 
entreprise, dans certains cas 

746 

Effets des legs 

N’est pas présumé fait en compensation de sa 
créance, le legs au créancier 

748 

 

Caducité et nullité des 
legs 

Est présumé fait conjointement, le legs particulier, 
dans certains cas 

756 

 
Appropriation des biens Sont présumés, les titres originaires de l'État sur 

certains biens 
918 

Est présumée, la volonté d’être titulaire d’un droit 
réel en matière de  possession 

921 

Est toujours présumé détenir en la même qualité, 
celui qui a commencé à détenir pour le compte 
d’autrui ou avec reconnaissance d’un domaine 
supérieur, dans certains cas 

923 

Est présumé avoir une possession continue depuis le 
jour de son entrée en possession, le possesseur actuel 

925 

Possession 

Est présumé titulaire du droit réel qu’il exerce, le 
possesseur 

928 

La propriété accession Sont présumés avoir été faits par le propriétaire, à ses 
frais et lui appartenir, les constructions, ouvrages ou 
plantations sur un immeuble 

955 

En matière d’eau :  N’est pas présumé aggraver la 
situation du fonds inférieur, le propriétaire du fonds 
supérieur qui effectue certains travaux 

979 

En matière de clôture et d'ouvrages mitoyens :  Est 
présumée mitoyenne, toute clôture qui se trouve sur 
la ligne séparative 

 

Règles particulières à la 
propriété immobilière 

Est présumé mitoyen jusqu’à l’héberge, le mur 
auquel sont appuyés, de chaque côté, des bâtiments 

1003 

Sont présumées égales, les parts des indivisaires 1015 Copropriété par 
indivision Est présumé avoir été nommé gérant, l’indivisaire 

qui administre le bien indivis, dans certains cas 
1028 

LES BIENS 

Copropriété divise d’un 
immeuble 

Sont présumées parties communes, certains endroits 
et équipements 

1044 
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 Sont présumés mitoyens, les cloisons ou les murs, 
dans certains cas 

1045 

Fiducie Est présumé avoir accepté le droit qui lui est accordé, 
le bénéficiaire d’une fiducie constituée à titre gratuit 

1285 

Sont présumés en bon état à la date de la confection 
de l’inventaire, les biens désignés dans l’inventaire, 
dans certains cas 

1329 

Est présumé avoir approuvé toute décision prise par 
ses coadministrateurs, l’administrateur 

1335 

Administration du bien 
d’autrui 

Est présumé avoir approuvé une décision prise en 
son absence, l’administrateur, dans certains cas 

1336 

Sont présumés sûrs, les placements faits dans 
certains biens 

1339 

 

Les “placements 
présumés sûrs" (Section 
V) Est présumé agir prudemment, l’administrateur qui 

agit conformément aux dispositions de cette section 
sur les placements présumés sûrs 

1343 

 
Le contrat   
Lésion La disproportion importante entre les prestations des 

parties fait présumer l’exploitation 
1406 

Nullité Est présumé n’être frappé que de nullité relative, le 
contrat qui n’est pas conforme aux conditions 
nécessaires à sa formation, dans certains cas 

1421 

Les modalités de 
l’obligation 

  

Solidarité Ne se présume pas, la solidarité entre débiteurs, sauf 
dans les cas prévus 

1525 

L’extinction de 
l’obligation 

  

Est présumé faire remise de la dette au débiteur, le 
créancier qui, volontairement, met son débiteur en 
possession du titre original de l’obligation, dans 
certains cas 

 

Est présumé faire remise de la dette à l’égard de tous 
les débiteurs, le créancier qui met l’un des débiteurs 
solidaires en possession du titre original de 
l’obligation 

1689 

Remise 

Ne fait pas présumer la remise de la dette garantie, la 
renonciation expresse à une priorité ou à une 
hypothèque par le créancier 

1691 

LES 
OBLIGATIONS 
EN GÉNÉRAL 

Libération du débiteur Est présumé avoir acquis le bien, le créancier si le 
bien est vendu à certaines personnes 

1696 

 
Est présumée être un acompte sur le prix, toute 
somme versée à l'occasion d'une promesse de vente, 
dans certains cas 

1711 

Est présumée. l'existence d'un vice au moment de la 
vente, lorsque la vente a été faite par un vendeur 
professionnel  et que survient un mauvais 
fonctionnement du bien ou une détérioration à 
certains moments 

1729 

LES CONTRATS 
NOMMÉS 

La vente et autres 
contrats similaires 

Est présumée faite sous condition suspensive, la 1744 
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